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CONVENTION DE GESTION ET DE TRANSFERT DES MARCHÉS PUBLICS 
 
 

La présente convention est conclue : 
 
 

Entre 
 
Le syndicat de communes de l’Ile Napoléon, représenté par son président en exercice, 
M. Bernard NOTTER,  
 

et 
 
 
La ville de Riedisheim, représentée par son maire en exercice, M. Hubert NEMETT, 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les dispositions des 

articles L1321-2 alinéa 3, et L5211-17 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 6 mars 2019 portant adhésion de la commune de Riedisheim 

au syndicat de communes de l’Ile Napoléon (SCIN) ; 
 
Vu la délibération du 13 décembre 2018 par laquelle le conseil municipal de 

Riedisheim a sollicité l’adhésion de la commune au SCIN pour les compétences 
« conception et réalisation de travaux d’aménagement sur la voirie communale et 
entretien de ladite voirie » et « création, restauration, aménagement et entretien 
des chemins ruraux » ; 

 
Vu la délibération du 29 mai 2019 prise par le comité du syndicat de communes de 

l’Ile Napoléon ; 
 
Vu la délibération du 23 mai 2019 prise par le conseil municipal de la ville de 

Riedisheim ; 
 
Considérant la nécessité de préciser les modalités de gestion des marchés public 

concernés par le transfert des compétences précitées. 
 
Les parties ont arrêté ce qui suit : 
 
 
 



2 | 3 
SCIN/Ville de Riedisheim – convention de gestion et de transfert des marchés publics 

Article 1 : Objet de la convention 
 
Le transfert des compétences « conception et réalisation de travaux d’aménagement sur 
la voirie communale et entretien de ladite voirie » et « création, restauration, 
aménagement et entretien des chemins ruraux » de la commune de Riedisheim au 
syndicat de communes de l’Ile Napoléon est intervenu le 6 mars 2019, date d’effet de 
l’arrêté préfectoral du même jour. 
 
Le transfert des marchés publics induit par ce transfert de compétences nécessite une 
période transitoire. 
 
Après recensement des contrats concernés, la présente convention a pour objet d’en 
définir les conditions de reprise par le SCIN. 
 
 
Article 2 : Contrat concernés  
 
Conformément aux dispositions du CGCT susvisées, les contrats souscrits par la Ville dans 
les deux domaines de compétences transférés sont exécutés dans les conditions 
antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord contraire des parties.  
 
La substitution de personne morale aux contrats conclus par la commune de Riedisheim 
n'entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant.  
 
Il appartient à la commune de Riedisheim d’informer les cocontractants de cette 
substitution, par voie d’avenant. 
 
La liste des contrats concernés par le transfert est jointe en annexe 1. 
 
 
Article 3 : Modalités de remise des contrats 
 
Un bordereau de transfert récapitulera les documents transmis par la commune de 
Riedisheim au SCIN. 
 
Il sera contresigné par le chef du service des marchés publics Riedisheimois et l’agent du 
SCIN en charge de la récupération des dossiers transférés. 
 
 
Article 4 : Gestion de contrats arrivés à terme 
 
Afin de mettre à profit la connaissance des dossiers en voie de clôture, le SCIN charge le 
service des marchés publics Riedisheimois de mener à terme les procédures concernant 
une série de contrats listés en annexe 2 (y compris établissement des décomptes définitifs, 
règlement financier et restitution des garanties).  
 
Le SCIN sera informé au fil de l’eau de la réalisation des tâches ainsi subdéléguées et 
mutualisées. 
 
Compte tenu de la faible importance du volume de travail induit, cette collaboration 
spécifique à la période transitoire ne fera pas l’objet de refacturation entre la commune 
de Riedisheim et le SCIN. 
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Article 5 : Durée de la présente convention 
 
La présente convention démarre à la date du transfert de compétence et s’achèvera 
après clôture du dernier dossier mentionné à l’annexe 2. 
 
 
Article 6 : Responsabilités 
 
Le maire de la commune de Riedisheim, ou son représentant, est habilité à signer tous 
documents liés à la gestion et à la clôture des contrats listés en annexe 2.  
 
Le syndicat de communes de l’Ile Napoléon sera dégagé de toute responsabilité en cas 
d’inobservation des règles juridiques ou comptables, la responsabilité et les coûts y 
afférant incomberont à la ville de Riedisheim. 
 
 
Article 7 : Contentieux 
 
Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèveront de 
la compétence du tribunal administratif de Strasbourg. 
 
Toutefois les parties s’engagent, avant d’ester en justice, à tenter de résoudre à l’amiable 
tout différend qui résulterait de l’interprétation, de l’exécution et des suites de la présente 
convention. 
 
 
 

Ampliation de la présente convention sera adressée au comptable public. 
 
 
 
 
 
Fait à Sausheim, le 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le syndicat de communes de l’Ile 
Napoléon, 

 

Pour la ville de Riedisheim, 
 

  
  
  
  
  
  
  

Le président Le maire 
Bernard NOTTER Hubert NEMETT 
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Annexe 1 
 

LISTE DES CONTRATS EN COURS D’EXECUTION 
 

OBJET DU CONTRAT TITULAIRE N° CONTRAT 
TRAVAUX DE VOIRIE COURANTS 
2015-2019 
Marché à bons de commande 

EUROVIA AFC  
68027 COLMAR 

42/2015 

PROGRAMME D’ENTRETIEN DES EQUIPEMENTS 
URBAINS 
Accord cadre mono attributaire à bons de 
commande 

CREATI’V TP 
68850 STAFFELFELDEN 

06/2017 

AMENAGEMENT DES RUES DE MULHOUSE, DE 
LA PAIX ET DE HABSHEIM – lot 01 
Marché à tranches 

EUROVIA ALSACE 
LORRAINE SAS  
57147 WOIPPY Cedex 

22/2017 

FOURNITURE DE MATERIEL DE SIGNALISATION  
Accord cadre multi attributaires à marchés 
subséquents 

LACROIX CITY ST HERBLAIN 
44800 SAINT HERBLAIN  

AC 30/2017 

SIGNATURE EST SAS  
54180 HEILLECOURT 

AC 31/2017 

FOURNITURES ELECTRIQUES DESTINEES AUX 
EQUIPEMENTS UBAINS 
Lot 01 : Candélabres EP 
Accord cadre multi attributaire à marchés 
subséquents 

3D ECLAIRAGE 
68270 WITTENHEIM 

AC 04/2017 

CKD 
68260 KINGERSHEIM 

AC 02/2017 

RAGNI 
06801 CAGNES SUR MER 

AC 03/2017 

FOURNITURES ELECTRIQUES DESTINEES AUX 
EQUIPEMENTS UBAINS 
Lot 02 : Luminaires EP 
Accord cadre multi attributaire à marchés 
subséquents 

3D ECLAIRAGE 
68270 WITTENHEIM 

AC 20/2016 

CKD 
68260 KINGERSHEIM 

AC 18BIS/2016 

RAGNI 
06801 CAGNES SUR MER 

AC 19/2016 

FOURNITURES ELECTRIQUES DESTINEES AUX 
EQUIPEMENTS UBAINS 
Lot 03 : Câbles et conducteurs EP 
Accord cadre multi attributaire à marchés 
subséquents 

CGE DISTRIBUTION 
68110 ILLZACH 

AC 21/2016 

COMAFRANC 
68700 CERNAY 

AC 22/2016 

WILLY LEISSNER 
68270 WITTENHEIM 

AC 23/2016 

FOURNITURES ELECTRIQUES DESTINEES AUX 
EQUIPEMENTS UBAINS 
Lot 04 : Lampes et sources EP 
Accord cadre multi attributaire à marchés 
subséquents 

3D ECLAIRAGE 
68270 WITTENHEIM 

AC 26/2016 

CGE DISTRIBUTION 
68110 ILLZACH 

AC 25/2016 

COMAFRANC 
68110 ILLZACH 

AC 24/2016 

FOURNITURES ELECTRIQUES DESTINEES AUX 
EQUIPEMENTS UBAINS 
Lot 05 : Lampes et sources EP 
Accord cadre multi attributaire à marchés 
subséquents 

CGE DISTRIBUTION 
68110 ILLZACH 

AC 27/2016 

COMAFRANC 
68110 ILLZACH 

AC 28/2016 

PROGRAMME MARQUAGE ROUTIER 2018 
Accord cadre mono attributaire à bons de 
commande 

AXIMUM 
68000 COLMAR 

AC 20/2018 
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Annexe 1 (suite) 
 
LISTE DES PROCEDURES EN COURS (lancement de la consultation par la Ville de Riedisheim jusqu’à 

l’avis émis par la Commission MAPA) 
 

PROGRAMME D’ENTRETIEN DES VOIRIES COMMUNALES 2019 
TRAVAUX DE POINT A TEMPS 
PROGRAMME TRAVAUX 2019 – 2ème tranche 
Dossier 2 : TRAVAUX DE VOIRIE/PAYSAGE 
LOT 07 – Liaison piétonne Jeanne d’Arc/Chapelle 

 



Annexe 2 
 

LISTE DES CONTRATS EN COURS DE CLOTURE 
 
 

OBJET DU CONTRAT TITULAIRE N° CONTRAT 
Entretien des voiries communales – Travaux de 
point à temps 2014 
Marché ordinaire 

MATROL 
68790 MORSCHWILLER LE BAS 

15/2014 

Mission de maîtrise d’œuvre d’infrastructure 
pour l’aménagement de voiries rue de 
Mulhouse (RD 56III), rue de la Paix et rue de 
Habsheim 
Marché à tranches 

Groupement conjoint avec 
mandataire solidaire : 
ARCADIS ESG 
67012 STRASBOURG / 
GALLOIS CURIE – ATELIER DE 
PAYSAGE 
68230 NIEDERMORSCHWIHR 

18/2016 

Entretien des voiries communales – Travaux de 
point à temps 2017 
Marché ordinaire 

MATROL 
68790 MORSCHWILLER LE BAS 

12/2017 

AMENAGEMENT DES RUES DE MULHOUSE, DE 
LA PAIX ET DE HABSHEIM  
Lot 02 : Espaces verts 
Marché ordinaire à tranches 

PERNOT DUBREUIL 
88650 ANOULD 

23/2017 

Entretien des voiries communales – Travaux de 
point à temps 2018 
Marché ordinaire 

MATROL 
68790 MORSCHWILLER LE BAS 

07/2018 

PROGRAMME TRAVAUX VOIRIE 2018 – 2ème 
tranche 
Dossier 3 : Parcours éveil des sens 
Lot 03 – Génie civil – Paysage 
Marché ordinaire à tranches 

GIAMBERINI 
68230 TURCKHEIM 

09/2018 

Reconnaissance de galeries souterraines rue de 
Mulhouse – Etudes géotechniques 
Accord cadre à bons de commande  

EUROVIA 
68027 COLMAR CEDEX 

12/2018 

PROGRAMME TRAVAUX 2018 – 3ème tranche 
Dossier 1 : Travaux de voirie 
Lot 01 : projet urbain partenarial – Rue des 
Mimosas 
Marché ordinaire 

TP SCHNEIDER 
68270 WITTENHEIM 

14/2018 

PROGRAMME TRAVAUX 2018 – 3ème tranche 
Dossier 3 : Travaux rue du Général de Gaulle 
Lot 04 : Rue du G. de Gaulle (tronçon 
Bâle/Tuilerie (prolongement voie verte) 
Marché ordinaire 

PONTIGGIA 
68270 WITTENHEIM 

16/2018 
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UN AGENT DU SYNDICAT DE 
COMMUNES DE L’ILE NAPOLEON AU PROFIT DE LA VILLE DE RIEDISHEIM 

 
 

La présente convention est conclue : 
 
 

Entre 
 
Le syndicat de communes de l’Ile Napoléon, représenté par son président en exercice, 
M. Bernard NOTTER, 
 

et 
 
La ville de Riedisheim, représentée par son maire en exercice, M. Hubert NEMETT, 
 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale ; 
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition 

applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs 
locaux ; 

 
Vu l’avis favorables de l’intéressé ; 
 
Vu l’avis favorable de la commission administrative paritaire en date du … 2019 ; 
 
Vu la délibération du 29 mai 2019 prise par le comité syndical du syndicat de 

communes de l’Ile Napoléon ; 
 
Vu la délibération du 23 mai 2019 prise par le conseil municipal de la ville de 

Riedisheim ; 
 
 
Les parties ont arrêté ce qui suit : 
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Article 1 : Objet de la convention 
 
Le syndicat de communes de l’Ile Napoléon, créé le 1er janvier 2010, a notamment dans 
ses compétences la création, l’aménagement et l’entretien de la voirie de ses communes 
membres. À ce titre, le syndicat dispose d’un bureau d’étude spécialisé dans ce domaine. 
La ville de Riedisheim poursuit actuellement son programme de déploiement de caméras 
de vidéoprotection. 
 
Ce dossier est piloté par le service informatique de la ville. Néanmoins, l’extension du 
réseau communal de fibre optique reliant les caméras nécessite quelques travaux de 
génie civil, pour lesquels les services du syndicat de communes de l’Ile Napoléon 
pourraient intervenir en appui du service pilote. 
 
La mission du SCIN se décomposerait comme suit : 
 

- Valider le chapitre 3 « génie civil – VRD » du CCTP du projet initial afin de s’assurer 
que tous les points sont toujours d’actualité et intégrable en l’état au nouveau 
CCTP ; 

- Condenser le devis initial de la partie « génie civil », pour avoir un devis moins 
détaillé et intégrable au chiffrage global de la vidéo ; 

- Analyser les DT pour le génie civil à réaliser ; 
- Dans le planning prévisionnel, prendre en compte les différentes étapes et définir 

une date de visite obligatoire sur site dans le cadre de la consultation ; 
- Assurer l’assistance à l’analyse des offres et le suivi de chantier (pour la partie génie 

civil uniquement). 
 
Une telle mission n’entre cependant pas dans le champ de la compétence transférée en 
vertu de l’arrêté préfectoral du 6 mars 2019. Il est donc convenu, pour l’opération 
considérée, de faire appel au bureau d’études voirie du SCIN, par l’intermédiaire d’une 
convention ponctuelle de mise à disposition de personnel. 
 
Cette dernière détermine les modalités administratives et financières de la mise à 
disposition d’un agent du SCIN au profit de la ville de Riedisheim. 
 
 
Article 2 : Modalités de la mise à disposition 
 
Le syndicat de communes de l’Ile Napoléon autorise la mise à disposition de M. Thierry 
FASSNACHT, technicien principal de 2ème classe (12ème échelon, IB599/IM 504) auprès de 
la ville de Riedisheim, pour y intervenir ponctuellement dans le cadre de la mission définie 
à l’article 1. La quotité exacte du temps de travail de l’agent sera fonction des nécessités 
de l’opération. 
 
La mise à disposition prendra fin au plus tard le 31 décembre 2019. 
 
Cet accord devra nécessairement être formalisé par écrit. 
 
 
Article 3 : Situation administrative et conditions d’emploi 
 
Pendant la durée de la mise à disposition : 
 

- Le travail de l’agent sera organisé par la ville de Riedisheim. Il sera placé sous 
l’autorité fonctionnelle du maire ; 
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- La situation administrative de l’agent restera gérée par le syndicat de communes 
de l’Ile Napoléon. 

 
Un arrêté individuel rendra exécutoire les dispositions de la présente convention. L’accord 
expresse de l’agent y sera annexé. 
 
 
Article 4 : Rémunération 
 
Le syndicat de communes versera à l’agent la rémunération correspondant à son grade 
d’origine ainsi que le régime indemnitaire dont il bénéficie, pendant la période où il sera 
mis à disposition. 
 
En dehors d’éventuels remboursements de frais supportés par l’agent, la ville de 
Riedisheim ne pourra lui verser aucun complément de rémunération. 
 
 
Article 5 : Remboursement 
 
La ville de Riedisheim remboursera au syndicat de communes de l’Ile Napoléon le 
montant des rémunérations susvisées ainsi que les charges sociales y afférentes, au 
prorata du temps passé par l’agent à l’accomplissement de la mission objet de la 
présente convention, ainsi que les frais administratifs et de gestion y afférents. 
 
En outre, la ville de Riedisheim remboursera les frais de déplacement des agents au 
syndicat de communes de l’Ile Napoléon. 
 
Ces derniers seront calculés selon les dispositions de l’arrêté du 26 août 2008 modifiant 
l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 10 du 
décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des 
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l'État. 
 
Le montant de ce remboursement est estimé à 1 800,00 € maximum. 
 
 
Article 6 : Fin de la mise à disposition 
 
La période de mise à disposition prendra fin de plein droit à la date indiquée à l’article 2. 
 
La mise à disposition pourra également prendre fin à la demande de l’agent ou à la 
demande de l’une des parties à la présente convention. 
 
 
Article 7 : Responsabilités 
 
Le maire de la ville de Riedisheim sera tenu de mettre en œuvre, sous sa responsabilité, les 
règles d’hygiène et de sécurité applicables à l’agent mis à disposition et d’en assurer le 
respect.  
 
Le syndicat de communes de l’Ile Napoléon sera dégagé de toute responsabilité en cas 
d’inobservation de ces règles, la responsabilité et les coûts y afférant incomberont à la 
ville de Riedisheim. 
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Article 8 : Contentieux 
 
Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèveront de 
la compétence du tribunal administratif de Strasbourg. 
 
Toutefois les parties s’engagent, avant d’ester en justice, à tenter de résoudre à l’amiable 
tout différend qui résulterait de l’interprétation, de l’exécution et des suites de la présente 
convention. 
 
 
 
 
 
Ampliation de la présente convention sera adressée : 
  

- À l’intéressé ; 
- Au comptable public. 

 
 
 
 
 
Fait à Sausheim, le 30 mai 2019 

 
 
 
 
 
 
 

Pour le syndicat de communes de l’Ile 
Napoléon, 

 

Pour la ville de Riedisheim, 
 

  
  
  
  
  
  
  

Le président Le maire 
Bernard NOTTER Hubert NEMETT 
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CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT  
DE COMMANDES AVEC COORDONNATEUR  

POUR LES PRESTATIONS DE SERVICES DE TELECOMMUNICATIONS  
 
Entre 
La Ville de MULHOUSE, représentée par l’Adjoint au Maire, M. Thierry NICOLAS, en vertu d’une 
délibération en date du  
Et 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), représentée par son 
Conseiller Communautaire délégué, M. Joseph GOESTER, en vertu d’une décision du Conseil 
d’Agglomération en date du  
Et 
Le Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple (SIVOM) représenté par son Président,  M. Jean 
ROTTNER, en vertu d’une décision en date du 
Et 
La Commune d’ ILLZACH représentée par son Maire, M. Jean Luc SCHILDKNECHT, en vertu d’une 
délibération en date du  
Et 
La Commune de KINGERSHEIM représentée par son Maire, M. Jo SPIEGEL, en vertu d’une délibération 
en date du  
Et 
La Commune de RIEDISHEIM représentée par son Maire, M. Hubert NEMETT, en vertu d’une 
délibération en date du  
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE 
Afin de permettre des économies d’échelle, la Ville de MULHOUSE, le SIVOM, la Communauté 
d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération, la Commune d’ILLZACH, la Commune de 
KINGERSHEIM et la Commune de RIEDISHEIM souhaitent constituer un groupement de commandes, 
en application des dispositions relatives aux Marchés Publics.  
A cet effet, il est décidé de conclure la présente convention constitutive du groupement.  
 
Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de créer un groupement de commandes entre les membres 
susmentionnés en vue de la passation, par voie de procédure formalisée, d’accords-cadres pour les 
services de télécommunications pour les besoins des services municipaux et communautaires, de 
déterminer les modalités de fonctionnement du groupement et de régler les conditions dans 
lesquelles les marchés vont être passés et exécutés. 
 
Article 2 : Objet des contrats 
Les contrats seront conclus par voie de procédure formalisée, à bons de commandes, en application 
de la réglementation relative aux marchés publics en vigueur lors de la publication des consultations 
nécessaires. 
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Les consultations ont pour objet de désigner un prestataire assurant des services de 
télécommunications.  
Les besoins respectifs des membres du groupement pour la durée des contrats sont fixés a minima 
et sans montant maximum comme suit : 

LOT Membres du 
groupement 

Montant 
Minimum HT 

Lot 1   
Téléphonie fixe, accès à internet à débit non garanti 
 

 
Ville de MULHOUSE 
m2A 
SIVOM 

 
132 000.- 
164 000.- 
28 000.- 

 

LOT Membres du 
groupement 

Montant 
Minimum HT 

Lot 2  
Téléphonie mobile 

Ville de MULHOUSE 
m2A 
SIVOM 
Commune de 
ILLZACH 
Commune de 
KINGERSHEIM 
Commune de 
RIEDISHEIM 
 

12 000.- 
200 000.- 

20 000.- 
16 000.- 

 

 
23 200.- 

 

 
15 000.- 

Lot 3  
Abonnements M2M/IOT 

Ville de MULHOUSE 
m2A 
Commune de 
ILLZACH 
Commune de 
KINGERSHEIM 

100 000.- 
    4 500.- 

       200.-  
 
       400.-   

 
Chaque lot fera l’objet d’un accord-cadre entre le titulaire retenu par le coordonnateur du groupement 
et le membre du groupement tel que désigné ci-dessus, à hauteur des montants minima 
susmentionnés 
 
Article 3 : Fonctionnement du groupement 
3.1 Durée 
Le groupement de commandes est constitué à compter de l’entrée en vigueur de la présente 
convention, et ce jusqu’à la fin de l’exécution des accords-cadres à bons de commande pour lesquels 
il est constitué. 
3.2 Coordonnateur du groupement 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération est désignée comme 
coordonnateur du groupement. A ce titre, il lui incombe de gérer la procédure de consultation en 
application  du Code de la commande publique. 
En outre, le coordonnateur est chargé de signer et de notifier les contrats conformément au Code de 
la commande publique. 
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3.3 Le pouvoir adjudicateur 
Le coordonnateur désigné et ayant la qualité de pouvoir adjudicateur soumis au Code de la 
commande publique est la Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération.  
3.4 Frais de fonctionnement du groupement 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération, en tant que coordonnateur du 
groupement, assure le financement des frais matériels exposés par le groupement, notamment :  
- les frais relatifs à la publication des avis d’appel et des avis d’attribution 
- les frais de reproduction de dossiers 
- les frais d’envoi des dossiers. 
Elle ne percevra aucune rémunération pour l’exécution des missions de coordonnateur. 
 
Article 4 : Déroulement de la procédure de consultation 
4.1 Etablissement du dossier de consultation 
En tant que coordonnateur, m2A est chargée de la rédaction du dossier de consultation. 
Les autres membres du groupement transmettent au coordonnateur toutes les informations 
nécessaires pour la préparation du dossier de consultation. 
4.2 Procédure choisie 
La consultation est lancée sur le fondement d’une procédure formalisée ou par voie de procédure 
adaptée le cas échéant, en application des dispositions du Code de la commande publique. 
Les bons de commande seront émis suivant les dispositions du Code de la commande publique. 
4.3 Commission d’appel d’offres 
Le cas échéant, la Commission d’Appel d’Offres du groupement est celle du coordonnateur, à savoir 
la CAO permanente de m2A. 
4.4 Conclusion des contrats 
Le coordonnateur du groupement est chargé de signer les contrats après désignation de l’attributaire, 
de les transmettre au contrôle de légalité puis de les notifier aux titulaires.  
4.5 Exécution des contrats 
Chaque membre du groupement s’assure, pour la partie qui le concerne, de la bonne exécution des 
contrats et émet les bons de commande nécessaires à la réalisation de ses besoins. 
4.6 Règlement des contrats 
Chaque membre du groupement s’acquittera directement auprès du titulaire de l’accord-cadre du 
montant des prestations effectuées selon le bon de commande émis. 
 
Article 5 : Adhésion au groupement de commandes 
Aucune nouvelle adhésion au groupement de commandes ne sera admise après la constitution de 
celui-ci. 
 
Article 6 : Retrait du groupement de commandes 
Aucun des membres ne pourra se retirer du groupement de commandes. 
 
Article 7 : Modification de la convention 
La présente convention pourra être modifiée par avenant sans qu’il puisse être porté atteinte à son 
objet. 
 
 



 
 
 
 

Page 5 sur 5 
 
 

Article 8 : Règlement des litiges 
Les litiges qui pourraient naître de l’application de la présente convention sont de la compétence du 
Tribunal Administratif de Strasbourg. 
Toutefois, les membres du groupement s’engagent à tenter de résoudre à l’amiable tout différend 
résultant de l’interprétation, de l’exécution et des suites de la présente convention. 
 
Article 9 : Représentation en justice 
Les membres du groupement donnent mandat au coordonnateur pour les représenter vis-à-vis du 
cocontractant et des tiers à l’occasion de tout litige né de la passation des accords-cadres. Les litiges 
susceptibles d’apparaître entre le cocontractant et un ou plusieurs des membres du groupement lors 
de l’exécution des accords-cadres n’engageront que les parties concernées.  
 
Article 10 : Entrée en vigueur 
La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les parties et de sa 
transmission au contrôle de légalité. 
 
La présente convention est établie en 6 exemplaires originaux 
 
 
 A Mulhouse, le  
 
 
Pour la Ville de  Pour m2A Pour le SIVOM 
MULHOUSE    
 
 
L’Adjoint délégué Le Conseiller Le Président 
 Communautaire délégué 
 
 
 
Pour la Commune de  Pour la Commune de Pour la Commune de  
ILLZACH KINGERSHEIM RIEDISHEIM 
 
 
 
Le Maire  Le Maire Le Maire 
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